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Les négociations dans le secteur génie civil et voirie
dans une impasse

Une mésentente majeure portant sur la
répartition de la masse monétaire disponible
pour conclure une entente dans le secteur
génie civil et voirie fait en sorte que le conci-
liateur-médiateur nommé par le ministre du
Travail a dû ajourner tard hier soir la ren-
contre de conciliation devant permettre de
conclure une entente de principe dans le
secteur.
Soulignons que la proposition de la partie

patronale rencontre à toutes fins pratiques
les objectifs syndicaux tant au niveau du
normatif que du monétaire.
L'offre monétaire patronale se base sur le

taux de l'indice des prix à la consommation
(IPC) majoré d'un montant horaire de
0,25 $/heure sur l'ensemble de la masse
monétaire (salaire + vacances + retraite +
assurances), et ce, pour chacune des trois
années de la convention collective. 
L'offre normative patronale comprend

notamment la mise sur pied de sorties pério-
diques au chantier de La Romaine ainsi
qu'une amélioration significative au niveau
des temps de déplacement. Une diminution
du temps de présence au chantier de la
Baie James est également sur la table.

LLee ddrrooiitt ddee ggrrèèvvee aaccqquuiiss llee 2233 jjuuiinn

PPeerrttuurrbbaattiioonn ppoossssiibbllee ssuurr lleess cchhaannttiieerrss àà
ccoommpptteerr dduu 2255 jjuuiinn

La partie syndicale a obtenu un mandat de
grève à être déclenché au moment oppor-
tun et étant donné que le droit de grève est
acquis en date du 23 juin, il y a lieu de
considérer une perturbation possible sur les
chantiers dès le 25 juin.
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